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LA CHARTE DE LA SECTION SPORTIVE FOOTBALL  
 

 

 

Les parents 
1- Ils  soutiennent  leur enfant en respectant les rôles et missions des autres acteurs de la section. 

2- Responsabilité : Ils sont tenus de posséder une assurance multirisques extrascolaire pour leur 

enfant (transport, activité physique…). 

3- Ils conduisent leur enfant chez le médecin pour une visite médicale de contrôle, lors de la trêve 

hivernale (courant janvier). 

4- En cas de blessure de l’élève interne, ils autorisent leur enfant à se rendre chez le Dr BERNET 

Valentin et/ou chez le Kinésithérapeute Olive Christophe (tous deux à moins de 5 minutes du 

lycée), après prise de rendez vous de l’éducateur. 

5- Ils sont présents lors des réunions de la section et du lycée Charles Poncet.  

6- Ils prennent connaissance des appréciations scolaires, sportives et comportementales. 

 

 

 

L’élève 
1 Il est assidu à tous les cours: 

- Enseignement général (et professionnel si scolarisé sur le site Béchet) 

- Entraînements et rencontres («pratiquant») 

- Aide au concours sportif d’entrée  

- Arbitrage des rencontres UNSS 

- Actions éducatives en tant que « futur pratiquant » (alimentation, prise en charge de sa 

santé), « aide à la pratique » (formation arbitre et éducateur). 

     2 Il respecte les horaires de la section et du lycée. 

     3 Il prévient obligatoirement le lycée et l’intervenant en cas d’absence. 

     4 Il est présent obligatoirement aux entraînements (même blessé), sauf cas graves et après accord 

des responsables. 

     5 Il a un comportement et une tenue exemplaires dans l’établissement et en dehors. 

     6 Il respecte le règlement intérieur ainsi que celui de l’internat du lycée. 

 

Tout élève qui ne suivra pas ces règles sera sanctionné. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Les sanctions à l’issue du conseil de classe trimestriel 
 

  

FAITS SANCTION  VALEUR SANCTION 

Mise en garde travail Carton jaune 
2 semaines de suspension 

(séances+matchs) 

Mise en garde comportement Carton jaune 
3 semaines de suspension 

(séances+matchs) 

Mise en garde assiduité Carton jaune 
3 semaines de suspension 

(séances+matchs) 

Double mise en garde  

(travail +comportement/ 

travail+ assiduité…) 

Carton rouge 
4 semaines de suspension 

(séances+matchs) 

 

Triple mise en garde 

 

Carton rouge 
5 semaines de suspension 

(séances+matchs) 

 

Récidive mise en garde 

 

Carton rouge 
4 semaines de suspension (séances+matchs) 

Commission éducative au lycée 

 

Double Récidive 

 

Carton noir 
Exclusion définitive de la section sportive du 

lycée et Commission de discipline du club. 

 

En cas de sanction, les parents sont informés par courrier et/ ou courriel stipulant la durée de la 

suspension.  

 

 

(Nom, Prénom)…………………………………………..atteste avoir pris connaissance de la chartre et en accepte les 

conditions et m’engage à les respecter. 

 

Le :………………………………………A:………………………………… 

 

 

 

 

Signature de l’élève                                                               et des responsables légaux (si mineur) 

 

 


